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Congé parental

Les partenaires sociaux européens ont conclu, fin mai,
un nouvel accord-cadresur le congé parental. Celui-ci
passe de trois à quatre mois par parent et s'applique à
tous les travailleurs européens, indépendamment de la
forme de leur contrat (CDD, temps partiel...). Il peut être
pris pour s'occuper d'un enfant jusqu'à l'âge de 8 ans. Ce
nouvel accord met à jour celui du 14 décembre 1995, le
premier que les partenaires sociaux européens aient
adopté au niveau interprofessionnel et qui avait ensuite
été repris par la directive n° 96/34 du 3 juin 1996. Le
nouvel accord suivra le même chemin, les signataires
ayant demandé à la Commission européenne de présen-
ter une proposition de directive pour assurer la transpo-
sition de l'accord dans tous les États membres.

Europe sans tabac

La Commission européenne appelle à une Europe
sans tabac d'ici 2012. Au terme d'une large consulta-
tion, elle a adopté fin juin une proposition de
Recommandation du Conseil engageant tous les États
membres à prendre des dispositions législatives afin de
protéger leurs citoyens contre l'exposition à la fumée du
tabac. Le tabagisme reste la principale cause de décès
prématuré et de maladie dans l’Union européenne. En
2002, dans l'Union à vingt-cinq, “selon de prudentes
estimations”, 79 000 adultes, dont 19 000 non-fumeurs,
sont morts des suites d'une exposition à la fumée du
tabac dans leur foyer (72 000) ou sur leur lieu de travail
(7 300).

Communiqué de presse IP/09/1060 de la Commission européenne du
30/06/2009 disponible sur http://europa.eu/rapid/

l’actualitØ communautaire

Représenta t ion  synd ica le

La présence d'une représentation syndicale dans une
entreprise contribue-t-elle à améliorer concrètement la
sécuritéet la protection de la santé des travailleurs ?
Pour répondre à cette question, trois chercheurs ont
passé en revue les études menées en Europe sur ce
sujet. Ils concluent que la présence d'une représentation
syndicale va de pair avec un meilleur respect de la régle-

mentation, avec de plus faibles taux d'accidents et de problèmes de santé
sur le lieu de travail. L'Institut syndical européen (ETUI) publie les résul-
tats de cette étude réalisée dans le cadre du Projet européen sur les
représentants pour la sécurité EPSARE (European Project on Safety Reps).

“L'impact des représentants pour la sécurité sur la santé au travail. Une perspective européenne”
publié par l'ETUI, avril 2009, à commander sur http://hesa.etui.org

Présidence de l 'UE

La présidence suédoise de
l'Union européenne a débuté le
1er juilletpour se terminer le
31 décembre 2009. Parmi ses
priorités figure notamment celle
de promouvoir une bonne santé

des citoyens européens. Les négociations rela-
tives à la proposition de directive sur la mobilité
des patients, qui vise à accroître les possibilités
de ces derniers à demander et bénéficier de
soins médicaux et de soins dentaires dans un
autre pays de l’UE, sont au programme de l’au-
tomne. Il sera également question des conditions
de remboursement au patient en cas de soins
transfrontaliers et les secteurs qui feront à l’ave-
nir l’objet d’une coopération entre les pays de
l’UE en matière de santé. Selon la présidence
suédoise, il faut aussi, pour le bien des patients,
renforcer la coopération sanitaire en ligne au
sein de l’UE.

Programme de travail de la présidence suédoise de l’UE sur :
http://www.se2009.eu/fr/

Pr o g ra m m e  20 0 9 - 2010  d e s
p a r te na i r e s  s o c i a u x  e u r o p é e n s

Les partenaires sociaux européens(1) ont pré-
senté leur feuille de route pour 2009-2010.
Ce programme de travail représente leur contri-
bution pour faire face “aux défis de l'intégration
européenne et de la globalisation”. Il est dans la
continuité des précédents programmes, adoptés
depuis 2002, et confirme l'établissement d'un
dialogue social permanent au niveau interprofes-
sionnel. Parmi les nouvelles initiatives, on notera
notamment une recommandation conjointe pour
contribuer à l'élaboration de “l'après-stratégie de
Lisbonne”. Les signataires soulignent qu'ils
conservent la liberté d'ajouter de nouveaux
thèmes en cours de route.

(1) BusinessEurope, CEEP et UEAPME pour les organisations patro-
nales européennes, ainsi que la CES avec le comité de liaison
d'Eurocadres et la Confédération européenne des cadres pour les
organisations syndicales.
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La Commission européenne vient de publier un guide de bonnes pratiques pour
une meilleure application de la directive 2002/44/CE.

Des bonnes pratiques pour protØger
les travailleurs contre les vibrations

C'est le rôle de la
Commission de
veiller à la bonne

application des direc-
tives. Dans ce cadre,
elle vient de publier un
guide pour une meil-
leure application des
prescriptions détaillées
dans la directive
2002/44/CE(1). Il s'agit
des prescriptions de
protection minimale
pour les travailleurs
lorsqu’ils sont exposés
dans le cadre de leur
travail aux risques dus
aux vibrations trans-
mises d’une part au
système main bras, d’autre part à l’ensem-
ble du corps. Les premières peuvent entraî-
ner notamment des troubles vasculaires,
neurologiques ou musculaires et des
lésions ostéo-articulaires. Les secondes
constituent une des causes des lombalgies
et des traumatismes de la colonne verté-
brale.

Évaluer les risques et prendre les
mesures de protection
La directive 2002/44/CE fixe des “valeurs
limites d’exposition” et des “valeurs d’action
d’exposition”. Elle explique également les
obligations des employeurs en termes de
détermination et d’évaluation des risques,
définit les mesures à prendre pour réduire
ou éviter les expositions et détaille les
moyens d’informer et de former les travail-
leurs. Un employeur qui prévoit de conduire
des travaux comportant des risques liés à
une exposition à des vibrations doit donc
déployer des mesures de protection avant
et pendant les travaux proprement dits.
De même, la directive exige des États mem-
bres qu’ils mettent en place un système

approprié pour le suivi
médical des travailleurs
exposés à des risques
liés à des vibrations.
Les employeurs trouve-
ront dans ce “guide de
bonnes pratiques” à
caractère non contrai-
gnant des informations
pour évaluer les
risques, déterminer des
listes de contrôle,
réduire les risques et
appliquer des méthodes
pour empêcher la pro-
gression de pathologies
liées à l’exposition aux
vibrations.

L'approche globale de bien-être au
travail
La création d’emplois a toujours été un
objectif de l’Union européenne. Cet objectif
a été formellement adopté par le Conseil
européen de Lisbonne en mars 2000 et
constitue un des éléments considérés
comme essentiels pour accroître la qualité
du travail.
L’adoption de mesures législatives fait par-
tie de l’engagement d’inclure la santé et la
sécurité des travailleurs au travail dans l’ap-
proche globale de bien-être au travail. Dans
ce contexte, la Commission européenne
combine une variété d’instruments afin de
promouvoir une réelle culture de prévention
des risques. Ce guide de bonnes pratiques
est un de ces instruments.

Guide de bonnes pratiques non contraignant en vue de l’ap-
plication de la directive 2002/44/CE (du 25 juin 2002) du
Parlement européen et du Conseil relative aux prescriptions
minimales de santé et sécurité pour l’exposition des travail-
leurs aux risques résultant d’agents physiques (vibrations) -
Document KE-70-07-108-FR-C disponible au format PDF ou à
commander en version papier à partir de :
http://bookshop.europa.eu/

Sécur i té  rout iè re

L’ETSC (European Transport
Safety Council) a lancé fin
avril le projet “PRAISE” pour
améliorer la sécurité lors
des trajets et missions des
travailleurs.

Ce projet, d'une durée de 3
ans, est cofinancé par la
Commission européenne.
Divers rapports seront
publiés. La gestion de la
vitesse y sera abordée et
des cas de bonnes pratiques
seront présentés. 
Un prix sera décerné chaque
année à une entreprise qui
aura su mettre en œuvre
des pratiques de prévention
novatrices et six séminaires
seront organisés dans six
pays différents les trois pro-
chaines années. Le lance-
ment de ce projet intervient
tandis que la Commission
européenne prépare son 4e

programme d’action pour la
sécurité routière, dont les
accidents de trajet et de
mission. Pour l’ETSC l’UE
devrait davantage encoura-
ger les sociétés à réaliser
des plans de prévention
spécifique au risque routier
et à adopter la future norme
ISO sur les systèmes de
management de la sécurité
du trafic routier.

http://www.etsc.eu/PRAISE.php
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Des experts de la Commission européenne veulent soustraire les petites entreprises à l'évaluation des risques

RØduire les charges administratives des PME: l’avis
controversØ des experts de la Commission

En 1989, la directive-cadre qui ins-
taurait l'évaluation des risques
était adoptée. Vingt ans plus tard,

un groupe d'experts désignés par la
Commission européenne propose(1)

d'exempter les PME - à l'exception toute-
fois de celles exerçant des activités
particulièrement dangereuses - de l'éla-
boration de document sur l'évaluation
des risques. Pour Laurent Vogel, direc-
teur du département Santé et Sécurité
de l'Institut syndical européen (ETUI),
“une telle proposition affaiblirait de
façon considérable la mise en place
d'une gestion systématique des pro-
blèmes de santé et de sécurité dans
les petites entreprises.”
Pour les membres du “groupe Stoiber”, le
document d'évaluation des risques ne
protège pas à proprement parler les tra-
vailleurs, mais les mesures de préven-
tion prises par les employeurs et qui
résultent de cette évaluation. Aussi la
suppression du document écrit “ne

devrait pas, en principe, réduire la pro-
tection accordée aux travailleurs”.
Pour la majorité des experts du groupe,
l'obligation de gérer la santé au travail en
traitant, conservant et communiquant
des informations importantes représen-
terait un “fardeau administratif” pour les
entreprises. D'après eux, plus de 90 %
des dépenses faites par les entreprises
pour la mise en œuvre de la directive-

cadre pourraient être évitées en l'ab-
sence de législation. L'avis adopté par le
groupe Stoiber préconise également de
réduire d'environ 20 %, en nombre ou en
durée, les inspections sur les lieux de
travail. Pour l'évaluation des risques, il
propose une réduction de l'ordre de 30 %.
Il considère également que l'obligation de
faire un rapport sur les accidents du tra-
vail aux autorités compétentes est à
l'origine de dépenses excessives et pré-
conise des réductions qui pourraient
aller jusqu'à 100 % du temps qui est
actuellement consacré à cette obligation.
Pour le groupe Stoiber, clarifier l'article 9
de la directive-cadre laisserait la sou-
plesse aux États membres de modérer
les exceptions en fonction des activités
et de la taille des entreprises.

(1) Avis du groupe de haut niveau de parties prenantes
indépendantes sur les charges administratives
disponible sur
http://ec.europa.eu/enterprise/admin-burdens-
reduction/docs/080710_hlg_op_comp_law_final.pdf

Un contrôle strict pour 7 substances

L'Agence européenne des produits chimiques (ECHA), créée pour accom-
pagner la mise en œuvre du règlement REACH(1), recommande une autori-
sation spécifique pour chaque utilisation de sept produits chimiques très
préoccupants. Il s'agit de trois substances toxiques pour la reproduction,
d'un cancérogène et de trois substances persistantes, bioaccumulatives
et toxiques. Elles sont présentes dans des produits auxquels sont exposés
tant les travailleurs que les consommateurs. L'ECHA a tenu compte des
commentaires reçus des parties intéressées à la suite d'une consultation
publique qui a eu lieu au début de l'année. Elle a également pris en consi-
dération l'opinion du Comité des États membres. La décision finale quant à
l'inclusion de ces sept substances dans la liste des substances soumises
à l'autorisation sera prise par la Commission européenne suivant les
règles de la procédure de comitologie.

(1) REACH : Règlement sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions des
substances chimiques - En savoir plus : http://echa.europa.eu/home_fr.asp

C o n c o u r s  p h o to

•Appareil photo en main, témoignez de manière
créative de la sécurité et la santé au travail en
EuropeŽ.L'Agence européenne pour la sécurité et la
santé au Travail, dont la mission est de “rendre les
lieux de travail européens plus sûrs, plus sains et
plus productifs”, a lancé un concours de photo pan-
européen auquel tous les amateurs de photo peu-
vent participer. Le jury international sélectionnera
les trois meilleures photos selon des critères de
créativité et d'originalité, mais aussi de leur dimen-
sion européenne et de la représentativité du sujet
de la sécurité et la santé au travail. Le public est
invité à voter sur Internet. Les photos doivent être
soumises avant le 15 août 2009.

En savoir plus : http://www.osha-
photocompetition.eu/home_fr.html

Le •groupe de haut niveau de parties
prenantes indépendantes sur les
charges administrativesŽ (GHN CA),
aussi appelé “groupe Stoiber”, du nom
de son président, Edmund Stoiber, a
pour mission de conseiller la
Commission sur le programme
d'action visant à réduire de 25 % d'ici
à 2012 les coûts administratifs et
notamment les charges
administratives imposées aux
entreprises par la législation
communautaire.
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Les pesticides en cause
Deux études - l'une française, l'autre canadienne - dénoncent les dangers
des pesticides.

Le lien avec Parkinson serait confirmé chez les agriculteurs
Selon une étude menée en collaboration avec la Mutualité sociale agricole (MSA) par
des chercheurs de l’Inserm et de l’Université Pierre et Marie Curie, l'exposition à de
fortes doses de pesticides doublerait le risque de maladie de Parkinson chez les agri-
culteurs. Les chercheurs ont comparé un groupe de 224 patients atteints de cette
maladie - leur exposition professionnelle aux pesticides a été établie à partir d’entre-
tiens individuels avec des médecins du travail - à un groupe de 557 personnes non
malades. Ils estiment que le risque de développer cette maladie augmente avec le
nombre d’années d’utilisation. Une étude, conduite uniquement chez les hommes, a
montré que le risque est principalement lié à l’usage d’insecticides, notamment de
type organochloré, comme le lindane et le DDT, aujourd’hui interdits en France mais
largement utilisés entre 1950 et 1990 et persistant dans l’environnement.
Les auteurs de l'étude soulignent l’importance de l’éducation des utilisateurs profes-
sionnels de pesticides et la mise en place de mesures de protection des travailleurs
agricoles. Des travaux complémentaires seront nécessaires pour évaluer l’impact
d’une exposition à plus faibles doses aux pesticides.

Risques de leucémie chez les enfants dont les mères ont été exposées
Au Canada, selon l'équipe de Donald Wigle, de l'Université d'Ottawa, les enfants dont les
mères sont exposées aux pesticides pendant la grossesse connaissent des risques de
leucémie. Tel est le résultat de l'analyse de 31 études épidémiologiques publiées
entre 1950 et 2009 sur le lien entre les leucémies chez l'enfant et l'exposition des
parents aux pesticides. Les risques de leucémie ont doublé pour les enfants dont les
mères ont été exposées à des pesticides dans leur vie professionnelle pendant la gros-
sesse, par rapport à des femmes non exposées. Ce risque est augmenté de 40 % chez
les agricultrices. Selon l'étude, l'exposition aux insecticides multiplie le risque de leucé-
mie infantile par 2,7 et l'exposition à des herbicides multiplie ce risque par 3,7.

Résultats de l'étude française à paraître dans la revue Annals of Neurology (Source : Journal de l’environnement) -
Résultats de l'étude canadienne intitulée “A Systematic Review and Meta-analysis of Childhood Leukemia and
Parental Occupational Pesticide Exposure” publiés dans le magazine Environmental health perspectives

Publications

L'Agence européenne pour la sécu-
rité et la santé au travail vient de
publier deux nouveaux rapports.

•Expert Forecast on Emerging
Chemical RisksŽ
“Les substances dangereuses pro-
voquent 10 fois plus de décès que
les accidents du travail”, a déclaré
Jukka Takala, le directeur de
l'Agence européenne, sachant que
l'on estime chaque année à 74 000
les décès liés à ces substances pré-
sentes sur le lieu de travail. 
Élaboré par 49 experts, le rapport
identifie les principaux groupes de
substances susceptibles d'engen-
drer de nouveaux risques croissants
pour les travailleurs et de contribuer
à l'apparition de maladies, telles que
les allergies, l'asthme, l'infertilité et
les cancers. Il place les nanoparti-
cules en tête de la liste des subs-
tances contre lesquelles les travail-
leurs doivent être protégés.

“Workplace exposure to nanoparti-
clesŽ
Le rapport publié début juin met
l'accent sur les effets néfastes pour
la santé susceptibles de résulter de
l'exposition aux nanoparticules pré-
sentes sur le lieu de travail. Il dresse
également le tableau des réglemen-
tations existantes et des actions de
protection déjà mises en œuvre. En
conclusion, les auteurs pointent plu-
sieurs actions prioritaires : l’identifi-
cation des nanomatériaux et la des-
cription des expositions, la mesure
des expositions et de l’efficacité des
mesures de protection, l’évaluation
du risque des nanomatériaux, la réa-
lisation d’études in vivo, la valida-
tion d’autres méthodes (in vitro et
de propriétés physico-chimiques) et
enfin la formation des travailleurs.

Rapports en anglais sur le site de l'Agence :
http://osha.europa.eu/en/publications/reports/T
E3008390ENC_chemical_risks
http://osha.europa.eu/en/publications/literat-
ure_reviews/workplace_exposure_to_nanoparticles
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Nouvelles dispositions concernant la protection des femmes enceintes
À compter du 1er janvier 2010, une nouvelle réglementation entrera en vigueur concernant la protection des femmes
enceintes sur leur lieu de travail, en raison de certains risques professionnels.

Chaque employeur est
tenu d'évaluer les

risques au sein de son entre-
prise et en particulier, les
dangers pour les femmes
enceintes ou celles qui allai-
tent. Si le médecin du travail
décide qu'une employée
dans ce cas effectue un tra-
vail qui implique une exposi-
tion à certains risques, l'em-
ployeur peut prendre diffé-
rentes mesures, comme un
changement temporaire des

conditions de travail, de
poste ou d'horaire. Si cela
n'est pas possible, il doit
“écarter” la travailleuse de
son environnement de tra-
vail. Celle-ci touche alors une
compensation.
Mais, selon que le dossier
est traité par le Fonds des
maladies professionnelles
(FMP) ou par l'Institut natio-
nal d'assurance maladie-
invalidité (INAMI), cette com-
pensation varie. Lorsque le

dossier concerne le FMP, une
indemnité de 90 % du salaire
brut est prévue, avec un pla-
fond déterminé, tandis qu’à
l'INAMI elle est aujourd'hui
“seulement” de 60 %. Le FMP
peut néanmoins seulement
verser une indemnité s’il
s’agit d’un risque repris sur
la liste des maladies profes-
sionnelles.
A partir du 1er janvier 2010,
toutes les femmes écartées
du milieu professionnel par

une décision du médecin du
travail ou de l’employeur
auront droit à cette indem-
nité de 90 %. Il n'est donc
plus nécessaire d'enquêter
sur les risques de l’exposi-
tion d'une femme enceinte.
Si l'employeur a essayé de
trouver une solution mais
finalement n'a pas eu d'autre
choix que d’écarter la travail-
leuse, elle recevra ce mon-
tant. (http://www.fmp-

fbz.fgov.be/fr/fmp_fr01.htm)

TØlØtravail : plus de clartØ concernant les accidents du travail
De nouvelles dispositions précisent les conditions de reconnaissance d'un accident du travail dont est victime un
télétravailleur.

Bien que le télétravail soit devenu de
plus en plus populaire, de nom-

breuses imprécisions juridiques subsis-
taient. Il était notamment très difficile
pour les télétravailleurs de prouver
qu’ils avaient été victimes d’un accident
de travail. Les dispositions du 6 mai
complètent la loi du 10 avril 1971 sur les
accidents du travail à ce sujet. Elles sont
d’application depuis le 29 mai 2009.
Selon cette loi de 1971 “tout accident qui
survient à un travailleur dans le cours
et par le fait de l'exécution du contrat de
louage de travail et qui produit une
lésion” est considéré comme un acci-
dent du travail. L'accident survenu dans
le cours de l'exécution du contrat est
présumé, jusqu'à preuve du contraire,
survenu par le fait de cette exécution.
Toutefois, pour un télétravailleur, il est
souvent difficile de faire la distinction
entre les situations de travail et de la vie
privée. En effet, dans la majorité des

cas, le télétravail est effectué au domi-
cile du travailleur et celui-ci peut organi-
ser son temps comme il l’entend.
La convention collective de travail (CCT
85 bis) adoptée par les partenaires
sociaux a servi de base aux nouvelles
dispositions législatives pour éviter de
traiter différemment les employés “clas-
siques” et les télétravailleurs.

Préciser le lieu de travail
Ainsi, désormais, le lieu choisi par le
télétravailleur pour effectuer son travail
devra obligatoirement figurer dans le
contrat de travail. Lorsque le télétravail-
leur est victime d’un accident sur le lieu
et pendant les heures mentionnés dans
son contrat de télétravail, l'accident sera
toujours présumé être un accident du
travail. Dans le cas des accidents surve-
nus à un autre endroit, cette présomp-
tion ne s’appliquera pas, mais le travail-
leur pourra toujours apporter la preuve

de ce que l’accident s’est produit au
cours de l’exécution du contrat de tra-
vail.
Par ailleurs, le contrat pourra également
mentionner la période pendant laquelle
le télétravail sera effectué. Cette der-
nière mention n'est toutefois pas obliga-
toire, contrairement à la délimitation
spatiale.
Par conséquent, un accident survenu à
un télétravailleur sera, sauf preuve du
contraire, considéré comme un accident
du travail quand l’accident survient à un
endroit mentionné dans l’accord écrit et
pendant les heures mentionnées dans
le contrat. À défaut d’une telle mention
dans la convention écrite, la présomp-
tion sera d’application quand l’accident a
lieu pendant les heures de travail que le
télétravailleur devrait prester s’il était
occupé dans les locaux de l’employeur.
(Source : Prevent.be)

zoom sur la Belgique
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L’assurance AT-MP proposØe ne fait pas
l’unanimitØ

A LL E M A G N E

Accident survenu aux toilettes :
l�assurance refuse de payer

Un quart d’heure après être arrivée sur son lieu de travail, un grand maga-
sin de mode de Bochum, Sylvia Goltz, une étalagiste de 52 ans, s’était

rendue aux toilettes pour se laver les mains. Mais, dans l’entrée des toilettes,
elle a glissé sur le sol qui venait d’être lavé, est tombée lourdement et s’est
fracturé le poignet droit. Pour elle, il s’agissait clairement d’un accident du tra-
vail. Mais la BG* du Commerce a estimé qu’une fois la porte des toilettes fran-
chie, la couverture de l’assurance cessait. Neuf semaines après l’accident,
Sylvia Goltz ne sait toujours pas si elle retrouvera l’usage de sa main à 100 %,
ce qui est particulièrement important, étant donné son métier. Circonstance
aggravante : le magasin de mode dans lequel elle travaillait depuis 37 ans a
entre-temps fait faillite, elle a été licenciée trois semaines après l’accident et
se retrouve maintenant en recherche d’emploi. Sylvia Goltz a l’intention de
contester la décision de la BG et, si elle n’obtient pas gain de cause, elle envi-
sage de porter l’affaire devant les tribunaux. (Source : Ärzte Zeitung online, Neu-Isenburg)

* BG : Berufsgenossenschat(en) - Organisme d'assurance légale AT-MP

I l n'existe pas, à ce jour, d'assu-
rance spécifique pour protéger les

travailleurs contre les risques pro-
fessionnels. En mars 2009, les
ministères des Affaires sociales et
des Finances ont présenté un plan
pour mettre en place une assurance
AT-MP privée qui serait obligatoire
pour tous les employeurs. Le finan-
cement à la charge de ces derniers
dépendrait de la qualité de l'environ-
nement de travail. Le nouveau sys-
tème couvrirait la perte de salaire,
les soins médicaux et la réhabilita-
tion si nécessaire.
Le président de la Confédération
patronale (ETK) s'est prononcé
contre ce plan, en raison des
dépenses supplémentaires qu'il
entraînerait pour les employeurs. De
son côté, la Confédération syndicale
(EAKL) a fait valoir la nécessité

d'une telle assurance, dont il est
question depuis plus de 15 ans. Les
médecins du travail sont également
favorables à ce plan. Trop souvent
les employés continuent à travailler
de peur de perdre leur salaire et se
retrouvent victimes d'une incapa-
cité permanente alors que des soins
auraient permis d'éviter une telle
situation. Selon l'Inspection du tra-
vail, le nombre d'accidents du travail
déclarés est bien inférieur en
Estonie que dans les autres États
membres de l'UE. En outre, le nom-
bre de maladies professionnelles
est passé de 398 cas en 2005 à
279 en 2008. Une baisse que l'on ne
peut attribuer qu'au phénomène de
sous déclaration du caractère pro-
fessionnel des maladies. (Source :

Eurofound)

I TA L I E

Ouverture d’un guichet
"sØcuritØ" à Rome

“Nous voulons être proches des entre-
prises, les aider à devenir plus com-

pétitives dans le respect des règles de sécu-
rité pour protéger la santé des travailleurs” a
déclaré Antonio Napolitano, le directeur du
bureau de l'INAIL* du Latium à l'occasion de
l'inauguration d'un guichet “sécurité” à Rome
qui sera ouvert de 14h à 17h tous les jours.
L'idée est de faire de Rome un centre ver-
tueux pour lutter contre les accidents du tra-
vail et les maladies professionnelles.
L'ouverture de ce guichet fait suite à la
signature d'un protocole d'accord de deux
ans entre l'entité régionale de l'INAIL à Rome
et l'UIR, l'Union des industries et des entre-
prises de Rome. Le personnel de ces deux
organisations sera chargé de fournir une
assistance technique et réglementaire aux
chefs d'entreprises et aux travailleurs en
matière de santé et de sécurité au travail.
L'accord prévoit également un système de
questions / réponses par mail, l'organisation
de séminaires de formation notamment sur
l'évaluation des risques et sur la gestion du
stress, ainsi qu'un rapprochement entre uni-
versités, entreprises et instituts d'enseigne-
ment technique supérieur pour mieux prépa-
rer les jeunes aux questions de santé et de
sécurité avant leur entrée sur le marché du
travail. Préalablement à la signature de ce
protocole entre l'INAIL et l'UIR, un accord a
été conclu avec les représentants syndicaux.
Ces actions résultent de la récente codifica-
tion de la législation relative à la santé et la
sécurité qui visait à simplifier les règles pour
les entreprises et ainsi contribuer à réduire
le nombre d'accidents du travail et de mala-
dies professionnelles. (Source : inail.it)

* L'INAIL est l'organisme national d'assurance contre les
accidents du travail et les maladies professionnelles



eurogip infos n° 64 - juillet 20098

d�un pays à l�autre

L U X E M B O U R G

Les rØpercussions
de la crise

Lors d'un colloque organisé
récemment par l'Association

européenne pour la promotion de
la santé (AEPS), l’accent a été mis
sur les répercussions de la crise
économique sur la santé au travail.
D’après Roger Darioli, président de
l'AEPS, près de la moitié des
employés de banque sont concer-
nés par la consommation de tran-
quillisants, antidépresseurs ou
somnifères contre un peu plus
d'un salarié sur cinq dans les
autres secteurs d'activité.
L’évolution du marché de l’emploi
(augmentation du chômage, temps
partiels, heures supplémen-
taires...) augmenterait le stress.
(Source : La Voix du Luxembourg)

R O YA U M E - U N I

L’Øpuisement
nerveux des aides
soignantes

Une étude révèle que les aides-
soignants du Pays de Galles

sont soumis à une telle pression
qu'ils souffrent d'épuisement ner-
veux et dans certains cas, vont
jusqu'au suicide. Parmi les 340 000
aides-soignants, plus des trois
quarts ont atteint le point de non-
retour à cause de leurs fonctions.
Les chercheurs affirment que ces
personnes devraient bénéficier d'un
soutien et d'une mise en valeur
plus visible. L'étude montre aussi
que plus d'un tiers (39 %) des son-
dés parlent de “frustration liée à la
bureaucratie” comme cause de leur
“ras-le-bol”. (Source BBCNews)

F R A N C E

Le stress au travail
touche 4 salariØs sur 10

Tel est le résultat d'un sondage ANACT/CSA
auprès d'un échantillon représentatif de

1 000 salariés interrogés par téléphone à leur
domicile. En effet, 41 % des personnes son-
dées se disent stressées, dont 13 % très stres-
sées. Ce chiffre atteint 47 % pour les catégo-
ries socioprofessionnelles supérieures et 57 %
pour les cadres supérieurs.
Même si des clivages apparaissent entre les
catégories professionnelles, entre les secteurs
d’activité, le genre, le statut et l’âge des sala-
riés, le stress touche l’ensemble des catégo-
ries de salariés.
60 % des personnes qui se disent stressées
attribuent exclusivement cet état à leur vie
professionnelle, 38 % l’attribuent conjointe-
ment à leur vie professionnelle et personnelle ;
ce chiffre monte à 41 % pour les femmes et
descend à 32 % pour les hommes. Le contexte
économique actuel semble renforcer le niveau
de stress.
Le premier symptôme de stress cité est une
fatigue importante éprouvée souvent par 37 %
des personnes interrogées. Pour 4 salariés
interrogés sur 10, l’organisation du travail
génère du stress. Les salariés des petites
entreprises apparaissent moins affectés (68 %
des salariés de TPE se déclarent non stres-
sés), une des hypothèses pourrait être qu’ils
bénéficient d’une organisation du travail moins
complexe.
À la question “Comment réagissez-vous quand
vous êtes stressés par votre travail ?”, 91%
des salariés déclarent faire la part des choses
et/ou s’adapter au mieux à la situation, et 76%
disent se ressourcer dans des activités per-
sonnelles.
Les aides comme l’encadrement, les collectifs
de travail, la médecine du travail sont des
recours possibles, même s’ils apparaissent en
fin de liste. Lorsque les salariés se tournent
vers la médecine, c’est vers le médecin trai-
tant pour rechercher un soutien thérapeutique.

Résultats complets du sondage disponibles sur 
www.qualitedevieautravail.org

zoom sur le stress au travail

L I T U A N I E

Les travailleurs sociaux sont
particuliŁrement stressØs

En 2008, une enquête menée par l'Institut pour la recherche sociale
(STI) à la demande du ministère de la Sécurité sociale et du Travail

visait à évaluer les risques professionnels dans le secteur social et
identifier les possibilités d'amélioration. Sur la base de 700 réponses à
un questionnaire envoyé par mail à des personnes travaillant dans des
centres sociaux ou des instituts publics, l'enquête a révélé que la plu-
part d'entre elles souffraient de stress et de la violence des “clients” ou
patients et des proches de ces derniers.
Ainsi, 29 % des répondants avaient-ils été confrontés au stress quoti-
diennement, 36 % une fois par semaine et près de 23 % une fois par
mois. Les plus touchés étaient en contact avec des personnes sous l'in-
fluence de psychotropes ou atteintes de maladies mentales.
Par ailleurs, un travailleur social sur cinq a déclaré être confronté quoti-
diennement à des menaces de la part des patients et de leurs proches.
Enfin, les personnes ont été interrogées sur les mesures qui pouvaient,
selon elles, améliorer leurs conditions de travail. Les réponses les plus
fréquentes ont concerné des formations régulières pour éviter les
menaces des patients / clients (72 % des réponses), une réduction de
la charge de travail (59 %) et une évaluation et une analyse des situa-
tions à risque (55 %). (Source : Eurofound)
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A S S U R A N C E

À l'invitation de la Direction des risques professionnels de la CNAMTS(1), les membres du Forum européen de
l'assurance AT-MP(2) ont planché sur deux études de cas pour apprécier les conditions d'indemnisation du préjudice
permanent subi par les victimes.

Quelle indemnisation du prØjudice permanent subi
par les victimes d’AT-MP en Europe?

C 'est l'un des 18 programmes d'actions de la Branche
“accidents du travail - maladies professionnelles” 
(AT-MP). La rénovation du dispositif de réparation de
l'incapacité permanente subie par les victimes 

d'AT-MP figure dans la convention d'objectifs et de gestion(3)

signée en décembre par la Branche et par l'État pour la période
2009-2012. Aussi la France, qui préside le Forum européen
pour l'assurance AT-MP(2) pour un an, a-t-elle choisi de mettre
ce sujet à l'ordre du jour de la conférence qu'elle a organisée le
23 juin. En effet, outre sa mission qui est de promouvoir le prin-
cipe d’une assurance spécifique contre les accidents du travail
et les maladies professionnelles, le Forum européen veille éga-
lement au processus de convergence entre les systèmes en
vigueur. Et les rencontres organisées chaque année par la pré-
sidence en exercice visent à servir cet objectif, en favorisant

l'échange d'informations et d'expériences.
Sur la base de l'étude de deux de cas (voir les tableaux pages
suivantes) de victimes d'accidents du travail ayant entraîné
une incapacité permanente, l'une plus légère que l'autre, la ren-
contre du 23 juin a permis d'apprécier les conditions d'indemni-
sation dans plusieurs pays : Allemagne, Autriche, Belgique,
Danemark, Finlande, Italie, Luxembourg, Suède et Suisse. Deux
groupes de pays se détachent.

La réparation des préjudices de façon globale en
Allemagne, Autriche, Belgique, France et au Luxembourg
Dans ce premier groupe de pays, pour ce qui est du cas de 
M. Dubois (voir tableau p. 10), le taux d'incapacité permanente
dont il est victime varie de 0 % à 7 %.
M. Dubois ne percevrait aucune indemnisation en Allemagne.



L'organisme d'assurance légale, la DGUV, se targue de donner la
priorité aux soins et à une éventuelle réadaptation, plutôt qu'aux
prestations en espèces. En outre, le taux minimum ouvrant droit
à indemnisation est l'un des plus élevés des pays de l'Union,
puisqu'il est de 20 %.
Trois des quatre pays de ce groupe convertissent la rente, en rai-
son de son faible montant, en capital. Celui-ci varie d'environ
2 000€ (Autriche) à 15 250€ (Luxembourg). Ce dernier montant
est cependant amené à baisser - soit 8 249,24€ - si la réforme en
cours aboutit (voir ci-dessous).
Enfin, un seul pays, la Belgique, prévoit une rente annuelle de
306€ pour le menuisier accidenté.
En ce qui concerne l'exemple de Mme Dupont (cf. Étude de cas
n° 2 p. 11), le taux d'incapacité attribué varie de 5 %, en Belgique,
à 30 % en Allemagne et au Luxembourg.
On notera qu'en Allemagne, comme en Autriche d'ailleurs, le taux
d'incapacité est revu à la baisse après un certain laps de temps
(2 ans en Autriche). En effet, le législateur a considéré qu'à terme
une personne est plus à même de gérer son handicap et peut
plus facilement retrouver un travail. Aussi a-t-il prévu une baisse
du taux d'incapacité - de 40 % à 30 % en Allemagne, et de 30 % à
20 % en Autriche - et donc de la rente attribuée.

L'indemnisation préjudice par préjudice au Danemark, en
Finlande, Italie, Suède et Suisse
Dans ces cinq pays (lignes en bleu dans les tableaux ci-contre), le
système différentie les préjudices subis par les victimes d'AT-MP,
ce qui influe sur l'indemnisation.
Ainsi, même si les termes ne sont pas tout à fait identiques -
“blessure permanente” au Danemark, “handicap” en Finlande,
“atteinte à l'intégrité” en Suisse, “dommage biologique” et consé-
quences financières en Italie - on distingue d'une part l'indemni-
sation du préjudice professionnel, le plus souvent sous la forme
d'une rente, et d'autre part l'indemnisation du préjudice physiolo-
gique (atteinte corporelle, physique, voire esthétique), versée le
plus souvent sous la forme d'un capital.
Dans l'étude de cas de M. Dubois, aucun pays n'accorde d'indem-
nisation pour le préjudice professionnel, ce qui est logique
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ÉTUDE DE CAS N°1
M. DUBOIS, âgé de 30 ans, est menuisier. Son salaire
mensuel est de 1 700€.
Victime d'un accident, il est amputé de la dernière
phalange de l’index droit, ce qui ne l'empêche pas de
poursuivre son activité de menuisier.

Pays
Évaluation du

préjudice 
permanent

Indemnisation

Allemagne taux d'IP : 0% 0€

Autriche taux d'IP : 20%
pendant 9 mois

capital : 1 942,86€(1)

Belgique taux d'IP : 3% rente : 306€/an

France taux d'IP : 7% capital : 2 742,80€

Luxemb. taux d'IP : 4% capital : 15 252,49€

Danemark préjudice pro. : 0%
préjudice phy. : 5%

0€
capital : 4 854,70€

Finlande préjudice pro. : 0%
préjudice phy. : 0%

0€
0€

Italie préjudice pro. : 0%
préjudice phy. : 6%

0€
capital : 4 462,19€

Suède préjudice pro. : 0%
préjudice phy.

0€
capital : 4 195€(2)

Suisse préjudice pro. : 0%
préjudice phy. : 0%

0€
0€

IP : incapacité permanente / pro. : professionnel / phy. : physiologique
(1) Le capital peut être légèrement supérieur si le salaire était sur 14 mois
(2) Capital versé par AFA, régime complémentaire

puisqu’il continue à exercer son activité. En revanche, l'Italie, le
Danemark et la Suède versent un capital d'environ 4 000€ pour
indemniser le préjudice physiologique.
On notera une particularité en Suède. C'est un système complé-
mentaire qui verse le capital prévu pour la perte de salaire, le
dommage corporel ainsi que le préjudice moral et la douleur, alors
que la Sécurité sociale ne verse rien. Cela résulte d'une impor-
tante réforme intervenue en 2003 ; aujourd'hui, seules les incapa-
cités les plus importantes sont indemnisées par la Sécurité
sociale.

Le projet de réforme au Luxembourg
Au Luxembourg, le projet de loi qui pourrait être adopté l'année
prochaine vise à modifier la législation en matière d'assurance
accident sur la base d'un avis du Conseil économique et social du
2 octobre 2001. L'objectif est d'offrir une indemnisation plus
juste. Dans le cadre du système d'indemnisation forfaitaire
actuel, la rente ne couvre pas la globalité de la perte de capacité
et les petites incapacités sont “trop bien” indemnisées. Il faut dire

Des chiffres à mettre en perspective

Pour une appréciation plus juste des conditions de réparation de
l'incapacité permanente subie par les victimes d'AT-MP, il a été
rappelé lors de la conférence la nécessité de prendre en compte,
au-delà des montants chiffrés, un certain nombre de paramètres
tels que : le caractère viager de la rente, son cumul possible avec
d'autres prestations de Sécurité sociale, l'imposition des sommes
perçues et/ou leur soumission à cotisations sociales... mais
aussi l'existence de prestations effectives de réhabilitation
médicale, professionnelle et sociale offertes par l'organisme
d'assurance.
Approfondir les études de cas présentées dans le cadre de la
conférence du Forum européen fera l'objet d'un travail confié à

EUROGIP.



tionnelle, la perte de revenus sera évaluée et indemnisée sépa-
rément des autres préjudices résultant du dommage corporel.
Ainsi, la rente accident n'indemnisera-t-elle que la perte de
revenu effective subie par l'assuré du fait de l'accident ou de la
maladie professionnelle.
Parallèlement, la victime souffrant de séquelles définitives aura
droit à la réparation forfaitaire des préjudices extrapatrimoniaux et
à des indemnités distinctes pour préjudice physiologique et
d'agrément, pour douleurs endurées et pour préjudice esthétique.
Si cette réforme est adoptée, le Luxembourg rejoindrait donc le
groupe des pays qui indemnisent l'incapacité permanente pré-
judice par préjudice. Quelques années plus tôt, la Suisse en
1984 et l'Italie en 2000, en ont fait autant.
Dans les deux exemples qui nous intéressent, M. Dubois, vic-
time d'une petite incapacité, toucherait moins après la réforme
qu'à ce jour, alors que Mme Dupont serait mieux indemnisée.

Les avantages et les inconvénients de chaque système
Pour clore le débat du 23 juin, chaque intervenant était invité à
faire le point sur les avantages et les inconvénients des sys-
tèmes présentés.
Ellen Cady, pour la CNAMTS a fait valoir que le principal avan-
tage du système français est sa simplicité avec l'attribution
d'un capital forfaitaire pour les incapacités allant de 0 à 10 %,
puis d'une rente qui s'approche de plus en plus de la rémunéra-
tion de l'assuré. Néanmoins, “le système français est géné-
reux, mais il est mal réparti dans sa générosité” a-t-elle fait
remarquer. Pour elle, il faudrait séparer les préjudices indemni-
sés et ainsi offrir une meilleure indemnisation dans les cas de
handicap moyen notamment.
En Belgique, Jacqueline de Baets du Fonds des accidents du
travail a mentionné le récent débat entre gouvernement et par-
tenaires sociaux au sujet de l'indemnisation des petites incapa-
cités. Finalement, selon le compromis trouvé, les victimes
continuent à être indemnisées dès 1 % d'incapacité. En contre-
partie, le montant des prestations a diminué.
Bernhard Pabst de la DGUV en Allemagne a noté que la réforme
qui avait eu lieu en Italie en 2000 en vue d'une réparation du
“dommage biologique” n'avait pas occasionné de dépenses sup-
plémentaires et que le nouveau système semblait plus équitable.
En Suisse, Philippe Calatayud de la SUVA, le principal organisme
d'assurance accidents, a rappelé que le système était tout à
fait transparent. Et d'ajouter que l'organisme offrait l'avantage
de ne pas dissocier les accidents professionnels des accidents
non professionnels.

(1) CNAMTS : Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
(2) Le Forum européen de l'assurance accidents du travail - maladies profession-

nelles, créé en 1992, compte aujourd’hui 21 organismes membres provenant
de 18 pays : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande,
France, Grèce, Italie, Lettonie, Luxembourg, Norvège, Pologne, Portugal,
Roumanie, Russie, Suède, Suisse - http://www.europeanforum.org

(3) Les conventions d’objectifs et de gestion (COG), instituées par une ordonnance
de 1996, sont conçues comme un levier de modernisation et d’amélioration de
la performance de la Sécurité sociale. Conclues entre l’État et les caisses
nationales des principaux régimes de sécurité sociale, elles sont identiques
dans leurs principes généraux, mais diffèrent en fonction des axes straté-
giques - qui sont propres à chaque branche ou régime. Texte de la COG AT-MP
2009-2012 sur www.risquesprofessionnels.ameli.fr
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ÉTUDE DE CAS N°2
Mme DUPONTest âgée de 52 ans. Attachée commerciale, elle
perçoit 2 000€ par mois, auxquels s'ajoutent des primes
mensuelles pour un montant de 2000€.
Victime d'un accident de circulation, elle a une fracture du
bassin et une rupture de l’urètre.
Son état est consolidé après 12 mois d’arrêt, avec pour
séquelles : des douleurs chroniques du bassin, une boiterie
et des difficultés à uriner. Une contre indication de la station
assise prolongée et de la conduite automobile régulière
l'empêche de poursuivre son activité d'attachée
commerciale. Elle retrouve un emploi administratif pour un
salaire mensuel de 2 500€.

Pays
Évaluation du

préjudice 
permanent

Indemnisation

Allemagne(1) taux d'IP : 30% rente : 9 600€/an

Autriche(2) taux d'IP : 20% rente : 6 399,96€/an

Belgique taux d'IP : 5 à 10% rente 1 380€ à 3 681€/an

France taux d'IP : 28% rente : 5 420,55€/an

Luxemb. taux d'IP : 30% rente : 12 324€/an

Danemark
préjudice pro. : 40%

préjudice phy. : 20%

rente : 15 882,24€/an
convertie en capital : 97 740€

+ capital : 16 895€

Finlande préjudice pro. : 40%
préjudice phy. : 20%

rente : 16 320€/an
+ capital : 11 157,66€

Italie préjudice pro. : 18%
préjudice phy. : 18%

rentes : 4 492,08€/an
+ 1 239,50€/an

Suède

préjudice pro.

préjudice phy.

Sécurité sociale -> 
rente 12 037€/an

AFA -> complément pour perte
de salaire : 5 963€/an

capital pour préjudice moral /
douleur : 2 920€

+ capital pour dommage
corporel : 9 845€

Suisse
préjudice pro.

préjudice phy.
rente : 15 360€/an

+ capital : 25 800 à 34 400 €

IP : incapacité permanente / pro. : professionnel / phy. : physiologique
(1) le taux d'IP attribué est de 40 % puis de 30 %
(2) le taux est de 30 % pendant 2 ans puis de 20 %

par ailleurs que 75 % des accidents du travail entraînent une incapa-
cité permanente inférieure à 10 %.
La principale innovation du projet de loi consiste dans le rapproche-
ment de l'indemnisation avec celle en droit commun qui répare
séparément la perte de revenus et les autres préjudices. Afin de
tenir compte du fait que la perte de revenu professionnel n'est
depuis longtemps plus proportionnelle au taux d'incapacité fonc-



U ne nouvelle version du site Internet d'EUROGIP
(www.eurogip.fr) est désormais en ligne. Elle vise à

intégrer la nouvelle identité visuelle du Groupement
mais aussi à rendre la navigation plus ergonomique.

Mettre en valeur les publications
La nouvelle version du site Internet a été conçue autour
de la nouvelle image du Groupement,
mais surtout dans l’objectif de rendre
la navigation plus facile pour l'inter-
naute et de mettre en valeur nos pro-
ductions.
Ainsi, la principale modification
concerne la recherche de publications,
gratuites ou payantes. La recherche
peut s'effectuer par thème, par pays,
ou de façon plus générale, sur l'en-
semble du site. Le module marchand
a été amélioré et permet désormais
de suivre la commande de publica-
tions ou l'inscription aux Débats
d'Eurogip.

Eurogip infos est désormais aussi en ligne
Une autre modification importante concerne la mise en ligne
d'Eurogip infos, le trimestriel des risques professionnels en
Europe. Il reste disponible sous sa forme imprimée pour les
membres des Comités techniques nationaux et régionaux de
la Branche accidents du travail - maladies professionnelles
ainsi que pour les personnes ayant souscrit un abonnement
payant. La version électronique est à télécharger gratuite-
ment à partir du site Internet (menu rose à droite de la page
d'accueil). Elle vient compléter les deux lettres d'information
déjà disponibles gratuitement à partir du site : l'InfoMail
d'Eurogip, lettre mensuelle sur les risques professionnels en
Europe, et Eurogip les Echos, lettre trimestrielle qui fait le
point sur les activités du Groupement.

http://www.eurogip.fr/
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l�actualitØ d�Eurogip

N O U V E A U T É

Une nouvelle image et un nouveau site Internet

Inscrivez-vous aux DØbats d’Eurogip

Organisés le 13 novembre 2009 à Paris, ils porteront sur le
thème, encore peu traité, de la santé et la sécurité des
travailleurs détachés et migrants en Europe. La libre
circulation des travailleurs, inscrite dans les textes
communautaires depuis l'ouverture du marché européen,
est devenue une réalité au fil des années. Aujourd'hui,
travailleurs détachés dans le cadre d'une prestation de
services ou travailleurs migrants sont de plus en plus
nombreux. Du point de vue de la santé et la sécurité, ces
derniers sont surreprésentés dans les secteurs à haut
risque et dans les emplois "3D" : dégradant, dangereux et
difficiles. Des obstacles linguistiques et culturels à la
formation et à la communication constituent également un
problème. Comment prévenir les risques professionnels
auxquels sont exposés les travailleurs détachés et
migrants ? Les Débats d'EUROGIP visent à favoriser
l'échange d'expériences en la matière.

Programme et inscription (en ligne) sur : http://www.eurogip.fr/fr/debats-euro-
gip.php

Vos remarques ou suggestions sur la nouvelle
version du site Internet sont les bienvenues !

Écrivez-nous à eurogip@eurogip.fr
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